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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC

À LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS
PREUVE DE LA FQM, SECTION 2.5.1 LE SECTEUR DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
Préambule :
La FQM expose la politique suivie par le secteur des télécommunications et le CRTC concernant les zones de desserte à coût élevé.
Extrait page 18 : «  L'organisme fédéral précise dans sa décision qu'il «doit établir un équilibre entre les objectifs de politique sociale (par exemple des services abordables de qualité ) et ceux de la concurrence» »
Demande de renseignements :
En quoi la situation du Distributeur est-elle comparable aux entreprises de services téléphoniques et de télécommunication ?
PREUVE DE LA FQM, pageS 23, 31 et 32
Extrait 1, page 23 : «La FQM est consciente qu'on ne peut étendre le réseau de distribution tout azimut sans égard aux coûts. Une politique acceptable doit favoriser au maximum l'accès à l'électricité tout en évitant les exagérations»
Extrait 2, page 31 : «Selon les prix au mètre fournis par HQD pour une ligne monophasée, le coût maximal pour HQD pour la première catégorie (résidences, commerces et PME) serait de 26 030 $ par client. Le coût à la charge du client du premier kilomètre serait de 11 970 $, soit environ un tiers (32 %) du coût total pour ce premier kilomètre.»
Extrait 3, page 32 : « Par ailleurs, la proposition de la FQM limite les excès de prolongement que le Distributeur veut éviter à tout prix, ce que ne réussit à faire la condition du réseau d'adduction d'eau ou d'égouts. »
Extrait 4, HQD-3-1, pages 10 et 11 : « Pour le Distributeur, le critère « réseau d'adduction d'eau » sous-entend le choix d'une communauté de citoyens d'investir dans la mise en place d'un réseau public d'adduction d'eau. L'investissement associé à ce choix donne une bonne garantie que la densité de logements par kilomètre de ligne sera suffisante pour assurer que le coût moyen des travaux du Distributeur sera inférieur à l'allocation qu'il est prêt à consentir pour les unités de logement à raccorder. »
Extrait 5, HQD-1-4, section 4.3 Usage autre que domestique : « L'allocation maximale de 325 $/kW passerait à 351 $/kW. »
Demande de renseignements :

Dans un contexte où le Distributeur se trouvera dans cette proposition à supporter une part importante des coûts de prolongement du réseau sans possibilité de récupérer ces coûts à même les revenus des clients, quels moyens la FQM propose-t-elle pour éviter les exagérations et un développement tous azimuts sans égard aux coûts ? 
Demande de renseignements :

En abolissant le critère de la présence d'un réseau d'adduction d'eau comme assurance de densité suffisante permettant de ne faire supporter aucun coût à un requérant, expliquez comment la proposition de la FQM permet davantage d'éviter les exagérations ?
Demande de renseignements :

En privilégiant une allocation basée selon la distance de prolongement pour un maximum de 26 030 $, en remplacement d'une allocation basée sur la puissance de l'installation, la proposition de la FQM n'aurait-elle pas pour effet de freiner l'implantation de PME dans les municipalités ?

preuve de la FQM section 3, pages 27 à 31 
Extrait 1, page 27 : « En ce qui a trait aux prolongements de réseau, il est donc proposé d'introduire un taux dégressif de contribution en fonction de deux catégories : une première, les résidences principales, les commerces et les PME; et une deuxième, composée des résidences secondaires et chalets. »
Extrait 2, page 31 : « Pour les résidences principales, les commerces et les entreprises utilisant des connexions de basse tension :(…) »
Extrait 3, page 31 : « Pour les résidences secondaires et les chalets : (…) »
Demandes de renseignements :

Considérant que la basse tension est offerte par le Distributeur jusqu'à 5 MVA, quels types d'entreprises seraient compris dans la catégorie "PME" en basse tension.

Demandes de renseignements :

Si la catégorie PME ne couvre pas la totalité des installations alimentées en basse tension par le Distributeur, veuillez préciser les conditions applicables à la partie exclue en 3.1.

Demandes de renseignements :

Veuillez exposer comment s'appliquerait votre proposition au cas d'une installation alimentée en moyenne tension.

Demandes de renseignements :

Pour un bâtiment résidentiel à logements multiples, comment pourrait s'appliquer la proposition de la FQM lorsque les logements constituent pour certains une résidence principale et pour d'autres une résidence secondaire ?
Demandes de renseignements :

Confirmez que selon la proposition de la FQM, une moyenne entreprise et un abonnement forfaitaire (par exemple pour un panneau réclame ou une cabine téléphonique) recevraient la même allocation qu’un client résidentiel ?
Dans l'affirmative, justifiez cette proposition.

Dans la négative, explicitez le traitement qui serait apporté par la FQM à ces cas (moyenne entreprise et abonnement à tarif à forfait). 
Demandes de renseignements :

Veuillez confirmer que selon la proposition de la FQM, la clientèle autre que domestique se retrouve à payer une contribution équivalente à la clientèle résidentielle.
 Demandes de renseignements :

Veuillez détailler le traitement, calculs à l'appui, qui serait effectué par la FQM pour le raccordement de deux clients sur un même prolongement selon les hypothèses suivantes :

· Client 1 : Prolongement de 800 mètres

· Client 2 : Prolongement de 800 mètres additionnels au client 1 pour un prolongement total de 1 600 mètres.
Demandes de renseignements :

Comment la FQM propose-t-elle d'appliquer l’allocation lorsque la demande de prolongement est faite par un promoteur ?
Veuillez fournir un exemple détaillé du calcul pour un développement de 10 maisons dans une zone sans réseau d'adduction d'eau ou d'égouts.
preuve de la FQM,  pages 28 ET 37 
Extrait 1, page 28 : « Toutefois, la FQM juge approprié d'étendre la période admissible pour un remboursement à dix ans, les cinq dernières années prévoyant un remboursement de 50%, soit 1 400 $. »
Extrait 2, page 37 : «Que les modalités de remboursement en cas de branchements additionnels sur le nouveau segment soient modifiées afin d'augmenter la période de cinq (5) à dix (10) ans ; »
Demandes de renseignements :

Sur quelles bases la réduction de 50 % des remboursements a-t-elle été établie ?

Demandes de renseignements :

Comment la FQM explique-t-elle que le remboursement soit limité à 2 800 $ par installation ajoutée alors qu'elle propose d'accorder au requérant initial jusqu'à un maximum de 26 030 $ ? 

Demandes de renseignements :

Selon la proposition de la FQM, est-ce que l'allocation monétaire pour ajouts serait également forfaitaire pour les usages autres que domestique ? 

preuve de la FQM,  page 34 
Extrait : «Il appert donc qu'une ligne électrique monophasée de cette distance devrait coûter environ 7 000 $ (dollars canadiens) : « Typically, the cost of materials and labor for single –phase line construction averages about (US)$6,000 per kilometer.101 » Alors qu'on pourrait reprocher la représentativité des pays sélectionnés, l'étude précise que : « An initial review of costs even in rural areas of an industrialized nation such as the United States, moreover, reveals that the cost for materials used in line construction can be as low as (US)$3,000 per kilometer102 ». Plus proche du Québec, la province de Terre-Neuve et Labrador prévoit également dans ses dispositions de prolongement de réseau un coût par mètre. Ce coût est évalué à 24 $ par mètre de prolongement d'une ligne monophasée103  notre souligné
101 Reducing the Cost of Grid Extension for Rural Electrification, NRECA International, Ltd., 2000, p:8

102 Idem p:5

103 Comissioners of Public Utilities, op.cit, page 10 »

Demandes de renseignements :

Veuillez fournir l'étude citée dans les notes 101 et 102. 
Demandes de renseignements :

	Veuillez détailler les composantes de coûts utilisés dans le calcul des prix unitaires par mètre ou par kilomètre fournis à titre de comparaison dans les notes 101, 102 et 103. 
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